
 

www.silene.eu  
« L’accès à l’information naturaliste pour tous dan s un but de gestion et de protection du patrimoine naturel régional »  

Le portail des données naturalistes SILENE : Une déclinaison du Système d’Information 
Nature et Paysages (SINP) pour la région Provence Alpes Côte d’Azur  
 
SILENE est un outil public et collectif au service de la prise en compte de la biodiversité. Soutenu par la 
DREAL et le Conseil Régional, il est développé et administré par les conservatoires (CBNMED ; CBNA ; 
CREN). Ensemble, ils partagent un cadre commun de référence : charte SILENE et principes de 
gouvernance. SILENE s’inscrit dans la dynamique générale de mise à disposition de l’information 
environnementale (convention d’Aarhus, directive Inspire) et plus particulièrement le SINP. 

 
Quelles sont les espèces présentes sur ma commune ? Quelles sont les espèces protégées 
connues sur l’emprise de mon projet ? Que sait on de la répartition d’une espèce donnée ?  
 
La consultation de SILENE permet deux types de requête :  

- la recherche sur une espèce     - la recherche cartographique  

    
La répartition interrégionale de l’ail noir    Les espèces présentes sur la commune de Mérindol 
 
L’accès est gratuit. Deux niveaux de précision sont proposés :  
- à la commune ou à la maille pour tous ;  
- à la précision de la donnée (lieu-dit, coordonnées) pour les utilisateurs identifiés (partenaires SILENE ; 
fournisseurs de données ; droits d’accès sur demande, notamment pour bureaux d’études) 

 
Les résultats sont présentés sur fond cartographique ou par 
listes permettant d’accéder au détail des observations. Les 

informations sont exportables pour une utilisation 
professionnelle (tableur, base, SIG) 

 
 

 
Pour chaque espèce, une fiche descriptive complémentaire 
est disponible 

 
Les espèces protégées sont identifiées 
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  Quelles sont les données disponibles ?  
- SILENE flore permet l’accès aux données des conservatoires botaniques 

nationaux et par leur intermédiaire à l’ensemble des connaissances de leurs 
réseaux de botanistes : le CBN méditerranéen sur les départements 06.13.83.84 

ainsi que toute la région Languedoc-Roussillon ; le CBN alpin sur les 
départements 04 et 05 

- SILENE faune est ouvert plus récemment. Actuellement il permet l’accès aux 

premières données du Conservatoire des Espaces Naturels PACA (CEN PACA) 
et de leurs partenaires. Il est en cours d’enrichissement par les autres 

producteurs de données qui s’organisent pour verser leurs données dans SILENE 
- SILENE habitats est en préparation. A terme les trois modules seront 

superposables 
- Toutes les données publiques ont vocation à rejoindre SILENE : données Natura 

2000, données résultant des commandes publiques… .Les autres données sont 
intégrées avec l’accord de leurs auteurs 

Quels sont les liens avec les autres bases et outils ? 
SILENE n’a pas vocation à se substituer aux bases et dynamiques de collecte existantes. Il est 
complémentaire d’autres outils thématiques et peut être alimenté par des imports périodiques. 

 La meilleure compatibilité doit être recherchée : 
- par l’adoption d’un format standard de données partagé 
- par l’usage du référentiel taxonomique du Muséum National d’Histoire Naturelle 

L’étude de la mise en cohérence avec l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN) est 
engagée. 

  L’usage des données 
Une donnée comprend 4 champs obligatoires : le nom de l’espèce, la date, le lieu, l’observateur. 
Les utilisateurs s’engagent à respecter les règles d’usage des données (charte SILENE) et à 
alimenter SILENE en retour. L’analyse des données reste sous leur responsabilité et nécessite le 

recours à l’expertise. L’absence de données ne veut pas dire absence d’enjeu. SILENE ne 
renseigne pas sur l’absence d’information, et ne peut prétendre à l’exhaustivité.  

  Rejoindre/Alimenter SILENE 
De nombreux partenaires et/ou producteurs de données concrétisent leur engagement dans 
SILENE : 

- ils partagent une charte 
- ils bénéficient d’un droit d’accès aux données 
- ils sont associés au pilotage de SILENE (structure partenaire) 

Ils sont très diversifiés : établissements publics, associations, collectivités, organismes de recherche, 
gestionnaires territoriaux ... 
 

Plus d’informations sur www.silene.eu 
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